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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le transfert des Instituts supérieurs d’Archi-
tecture à l’Université est conditionné par la signa-
ture de conventions entre le Pouvoir Organisateur
d’un Institut supérieur d’Architecture et le Pouvoir
Organisateur d’une université.

La première convention prévoit notamment
le transfert des droits et obligations en ce qui
concerne les matières administratives, financières,
comptables et budgétaires de l’Institut supérieur
d’Architecture, le transfert des créances et des obli-
gations fondées sur les contrats en cours relatifs
à l’Institut supérieur d’Architecture, les modalités
relatives à l’emploi, aux conditions de travail et à
la gestion de la carrière des membres du person-
nel issus de l’Institut supérieur d’Architecture et
à leur représentation dans les organes de l’univer-
sité. Cette convention est soumise préalablement
à sa signature, à la négociation avec les déléga-
tions syndicales en ce qui concerne les modalités
relatives à l’emploi, aux conditions de travail et à
la gestion de la carrière des membres du personnel
issus de l’Institut supérieur d’Architecture et à leur
représentation dans les organes de l’université.

La deuxième convention prévoit les modalités
de transfert à l’université de la jouissance et de
l’entretien des biens meubles et immeubles mis à la
disposition de l’Institut supérieur d’Architecture.

Pour des raisons matérielles, ces conventions
n’ont pu être finalisées et signées pour le 31 dé-
cembre 2009, date ultime de transmission des
conventions au Gouvernement pour une intégra-
tion au 1er janvier 2010. Néanmoins, l’ensemble
des Instituts supérieurs d’Architecture sont prêts à
intégrer leur université respective pour la rentrée
académique 2010-2011. Afin de permettre cette
intégration pour la prochaine rentrée académique
et être ainsi en concordance avec l’organisation
académique des études, le projet de décret prévoit
une intégration pour la rentrée académique 2010-
2011. A cette fin, les conventions devront être si-
gnées pour le 30 juin 2010 au plus tard.

Cette modification répond à une attente de
tous les acteurs visés par cette intégration, que ce
soit au niveau des Instituts supérieurs d’Architec-
ture comme des universités.

Malgré la remarque du Conseil d’Etat à ce su-
jet, les dates d’entrées en vigueur des dispositions
du projet de décret sont maintenues, elles corres-
pondent aux dates d’entrée en vigueur initiales des
dispositions modifiées par le présent projet. Ce

choix permet de couvrir les opérations prépara-
toires à la fusion, ce que ne permet pas une date
d’entrée en vigueur postérieure à la publication au
Moniteur belge, vu le caractère aléatoire de cette
dernière.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

La modification de la date du transfert de l’en-
seignement supérieur de l’architecture à l’univer-
sité implique que les étudiants seront, dès leur ins-
cription, considérés comme des étudiants de l’uni-
versité. Il n’y a dès lors plus de raison de prévoir le
mécanisme tel que prévu à l’article 2, alinéas 1er
et 2 du décret du 30 avril 2009.

Art. 2

L’article premier supprimant l’alinéa 1er de
l’article 2, l’article 3 du décret du 30 avril 2009
est réécrit afin que les étudiants qui étaient ins-
crits dans un Institut supérieur d’Architecture lors
de l’année académique 2009-2010 puissent pour-
suivre leurs études en payant des droits d’inscrip-
tion à hauteur du montant qui aurait été demandé
pour leur inscription dans un Institut supérieur
d’Architecture.

Art. 3

Le présent article fixe la date de reprise de l’en-
seignement de l’architecture de l’Institut supérieur
d’Architecture Saint-Luc de Bruxelles par l’Uni-
versité Catholique de Louvain à la rentrée acadé-
mique 2010-2011.

Art. 4

Le présent article fixe la date limite de si-
gnature des conventions entre l’Institut supérieur
d’Architecture Saint-Luc de Bruxelles et l’Univer-
sité Catholique de Louvain au 30 juin 2010.

Art. 5

Le présent article fixe la date de prise en consi-
dération du personnel de l’Institut supérieur d’Ar-
chitecture Saint-Luc de Bruxelles dont l’Université
Catholique de Louvain devient l’employeur au 30
juin 2010.

Art. 6

Le présent article fixe la date de reprise de l’en-
seignement de l’architecture de l’Institut supérieur
d’Architecture Saint-Luc Tournai par l’Université
Catholique de Louvain à la rentrée académique
2010-2011.

Art. 7

Le présent article fixe la date limite de si-
gnature des conventions entre l’Institut supérieur
d’Architecture Saint-Luc Tournai et l’Université
Catholique de Louvain au 30 juin 2010.

Art. 8

Le présent article fixe la date de prise en consi-
dération du personnel de l’Institut supérieur d’Ar-
chitecture Saint-Luc Tournai dont l’Université Ca-
tholique de Louvain devient l’employeur au 30
juin 2010.

Art. 9

Le présent article fixe la date de reprise de l’en-
seignement de l’architecture de l’Institut supérieur
d’Architecture Victor Horta par l’Université Libre
de Bruxelles à la rentrée académique 2010-2011.

Art. 10

Le présent article fixe la date limite de si-
gnature des conventions entre l’Institut supérieur
d’Architecture Victor Horta et l’Université Libre
de Bruxelles au 30 juin 2010.

Art. 11

Le présent article fixe la date de prise en consi-
dération du personnel de l’Institut supérieur d’Ar-
chitecture Victor Horta dont l’Université Libre de
Bruxelles devient l’employeur au 30 juin 2010.

Art. 12

Le présent article fixe la date de reprise de l’en-
seignement de l’architecture de l’Institut supérieur
d’Architecture de la Communauté française « La
Cambre » par l’Université Libre de Bruxelles à la
rentrée académique 2010-2011.

Art. 13

Le présent article fixe la date de prise en
considération du personnel de l’Institut supérieur
d’Architecture de la Communauté française « La
Cambre » dont l’Université Libre de Bruxelles de-
vient l’employeur au 30 juin 2010.
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Art. 14

Le présent article fixe la date limite de si-
gnature des conventions entre l’Institut supérieur
d’Architecture de la Communauté française « La
Cambre » et l’Université Libre de Bruxelles au 30
juin 2010.

Art. 15

Le présent article fixe la date de reprise de l’en-
seignement de l’architecture de l’Institut supérieur
d’Architecture Lambert Lombard par l’Université
de Liège à la rentrée académique 2010-2011.

Art. 16

Le présent article fixe la date de prise en consi-
dération du personnel de l’Institut supérieur d’Ar-
chitecture Lambert Lombard dont l’Université de
Liège devient l’employeur au 30 juin 2010.

Art. 17

Le présent article fixe la date limite de si-
gnature des conventions entre l’Institut supérieur
d’Architecture Lambert Lombard et l’Université
de Liège au 30 juin 2010.

Art. 18

Le présent article fixe la date de reprise de l’en-
seignement de l’architecture de l’Institut supérieur
d’Architecture Saint-Luc de Liège par l’Université
de Liège à la rentrée académique 2010-2011.

Art. 19

Le présent article fixe la date de prise en consi-
dération du personnel de l’Institut supérieur d’Ar-
chitecture Saint-Luc de Liège dont l’Université de
Liège devient l’employeur au 30 juin 2010.

Art. 20

Le présent article fixe la date limite de si-
gnature des conventions entre l’Institut supérieur
d’Architecture Saint-Luc de Liège et l’Université
de Liège au 30 juin 2010.

Art. 21

Le présent article fixe la date de reprise de
l’enseignement du site de Mons de l’Institut supé-
rieur d’Architecture intercommunale d’Enseigne-
ment supérieur d’Architecture par l’Université de
Mons à la rentrée académique 2010-2011.

Art. 22

Le présent article fixe la date de prise en consi-
dération du personnel du site de Mons de l’Institut
supérieur d’Architecture intercommunale d’Ensei-
gnement supérieur d’Architecture dont l’Univer-
sité de Mons devient l’employeur au 30 juin 2010.

Art. 23

Le présent article fixe la date limite de signa-
ture des conventions entre du site de Mons de
l’Institut supérieur d’Architecture intercommunale
d’Enseignement supérieur d’Architecture et l’Uni-
versité de Mons au 30 juin 2010.

Art. 24

Le présent article fixe la date d’entrée en vi-
gueur des dispositions relatives aux membres des
personnels statutaires à l’exception des membres
du personnel administratif des Instituts supérieurs
d’Architecture et des membres du personnel de
maîtrise, gens de métier et de service de l’Institut
supérieur d’Architecture de la Communauté fran-
çaise.

Art. 25

Le présent article fixe la date de désignation à
titre temporaire, pour une durée indéterminée des
membres du personnel qui, à la date du transfert
sont désignés ou engagés à titre temporaire.

Art. 26

Le présent article fixe la date à laquelle la loi
du 7 juillet 1970 relative à la structure générale
de l’enseignement supérieur n’est plus applicable
aux membres des personnels visés à l’article 64 du
décret tel que modifié.

Art. 27

Le présent article adapte la fin de vigueur de
l’article 75 du décret du 30 avril 2009 suite aux
modifications apportées par le présent décret aux
dates de reprise de l’enseignement supérieur d’ar-
chitecture par les universités.

Art. 28

Le présent article fixe l’entrée en vigueur des
articles 1 à 22 ; il fait coïncider celle-ci avec l’en-
trée en vigueur des dispositions originales et pré-
sentement modifiées.
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PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 30 AVRIL 2009 ORGANISANT LE TRANSFERT DE L’ENSEIGNEMENT

SUPÉRIEUR DE L’ARCHITECTURE À L’UNIVERSITÉ

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise ;

Sur proposition du Vice-Président et Ministre
de l’Enseignement supérieur ;

Après délibération ,

ARRETE :

Le Ministre de l’Enseignement supérieur est
chargé de présenter au Parlement de la Commu-
nauté française le projet de décret dont la teneur
suit :

Article 1er

A l’article 2, du décret du 30 avril 2009 or-
ganisant le transfert de l’enseignement supérieur
de l’architecture à l’université, les alinéas 1er et 2
sont supprimés.

Art. 2

A l’article 3, §1er, alinéa 1er, du décret du 30
avril 2009 précité, les termes « visé à l’article 2,
alinéa 1er du présent décret » sont remplacés par
les termes « qui était régulièrement, pendant l’an-
née académique 2009-2010, auprès d’un Institut
supérieur d’architecture ».

Art. 3

A l’article 6, alinéa 1er, du décret du 30 avril
2009 précité, les termes « Au 1er janvier qui suit la
date de signature de la convention visée à l’article
7, § 1er, du présent décret et au plus tard le 1er
janvier 2011, » sont remplacés par les termes « A
partir de la rentrée académique 2010-2011, ».

Art. 4

A l’article 7, §1er, alinéa 1er du décret du 30
avril 2009 précité, les termes « le 31 décembre
précédant l’intégration » sont remplacés par les
termes «le 30 juin 2010 ».

Art. 5

A l’article 8 du décret du 30 avril 2009 précité
sont apportées les modifications suivantes :

1o dans le §1er, alinéa 1er, entre les termes « de-

vient » et les termes « l’employeur », sont insé-
rés les termes «, à dater du 1er juillet 2010, » et
les termes « au 31 décembre précédant l’inté-
gration, » sont remplacés par les termes « au
30 juin 2010, » ;

2o dans le §2, entre les termes « devient » et les
termes « l’employeur », sont insérés les termes
«, à dater du 1er juillet 2010, » et les termes
« au 31 décembre précédant l’intégration »
sont remplacés par les termes « au 30 juin
2010 » ;

3o dans le §3, les termes «à la date du 31 dé-
cembre précédant l’intégration, » sont rempla-
cés par les termes «à la date du 30 juin 2010, ».

Art. 6

A l’article 11, alinéa 1er, du décret du 30 avril
2009 précité, les termes « Au 1er janvier qui suit la
date de signature de la convention visée à l’article
12, § 1er, du présent décret et au plus tard le 1er
janvier 2011, » sont remplacés par les termes « A
partir de la rentrée académique 2010-2011, ».

Art. 7

A l’article 12, §1er, alinéa 1er, du décret du
30 avril 2009 précité, les termes « le 31 décembre
précédant l’intégration » sont remplacés par les
termes « le 30 juin 2010 ».

Art. 8

A l’article 13 du décret du 30 avril 2009 pré-
cité sont apportées les modifications suivantes :

1o dans le §1er, alinéa 1er, entre les termes « de-
vient » et les termes « l’employeur », sont insé-
rés les termes «, à dater du 1er juillet 2010, » et
les termes « au 31 décembre précédant l’inté-
gration, » sont remplacés par les termes «au 30
juin 2010, » ;

2o dans le §2, entre les termes « devient » et les
termes « l’employeur », sont insérés les termes
«, à dater du 1er juillet 2010, » et les termes
« au 31 décembre précédant l’intégration, »
sont remplacés par les termes « au 30 juin
2010, » ;

3o dans le §3, les termes « à la date du 31 dé-
cembre précédant l’intégration, » sont rem-
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placés par les termes « à la date du 30 juin
2010, ».

Art. 9

A l’article 16 alinéa 1er, du décret du 30 avril
2009 précité, les termes « Au 1er janvier qui suit la
date de signature de la convention visée à l’article
17, § 1er, du présent décret et au plus tard le 1er
janvier 2011, » sont remplacés par les termes « A
partir de la rentrée académique 2010-2011, ».

Art. 10

A l’article 17, §1er, alinéa 1er, du décret du
30 avril 2009 précité, les termes « le 31 décembre
précédant l’intégration » sont remplacés par les
termes « le 30 juin 2010 ».

Art. 11

A l’article 18 du décret du 30 avril 2009 pré-
cité sont apportées les modifications suivantes :

1o dans le §1er, alinéa 1er, entre les termes « de-
vient » et les termes « l’employeur », sont insé-
rés les termes «, à dater du 1er juillet 2010, » et
les termes « au 31 décembre précédant l’inté-
gration, » sont remplacés par les termes « au
30 juin 2010, » ;

2o dans le §2, entre les termes « devient » et les
termes « l’employeur », sont insérés les termes
«, à dater du 1er juillet 2010, » et les termes «
au 31 décembre précédant l’intégration, » sont
remplacés par les termes « au 30 juin 2010, » ;

3o dans le §3, les termes « à la date du 31 dé-
cembre précédant l’intégration, » sont rem-
placés par les termes « à la date du 30 juin
2010, ».

Art. 12

Al’article 21, alinéa 1er, du décret du 30 avril
2009 précité, les termes « Au 1er janvier qui suit la
date de signature de la convention visée à l’article
24, § 1er, du présent décret et au plus tard le 1er
janvier 2011, » sont remplacés par les termes « A
partir de la rentrée académique 2010-2011, ».

Art. 13

A l’article 23 du décret du 30 avril 2009 pré-
cité sont apportées les modifications suivantes :

1o dans le §1er, alinéa 1er, entre les termes « de-
vient » et les termes « l’employeur », sont insé-
rés les termes «, à dater du 1er juillet 2010, » et

les termes « au 31 décembre précédant l’inté-
gration, » sont remplacés par les termes «au 30
juin 2010 ; » ;

2o dans le §2, entre les termes « devient » et les
termes « l’employeur », sont insérés les termes
«, à dater du 1er juillet 2010, » et les termes
« au 31 décembre précédant l’intégration, »
sont remplacés par les termes « au 30 juin
2010, » ;

3o dans le §3, les termes « à la date du 31 dé-
cembre précédant l’intégration, » sont rempla-
cés par les termes « à la date du 30 juin 2010 ».

Art. 14

A l’article 24, alinéa 1er, du décret du 30 avril
2009 précité, les termes « le 31 décembre précé-
dant l’intégration » sont remplacés par les termes
« le 30 juin 2010 ».

Art. 15

Al’article 29, alinéa 1er, du décret du 30 avril
2009 précité, les termes « Au 1er janvier qui suit la
date de signature de la convention visée à l’article
33, § 1er, du présent décret et au plus tard le 1er
janvier 2011, » sont remplacés par les termes « A
partir de la rentrée académique 2010-2011, ».

Art. 16

A l’article 31 du décret du 30 avril 2009 pré-
cité sont apportées les modifications suivantes :

1o dans le §1er, alinéa 1er, entre les termes « de-
vient » et les termes « l’employeur », sont insé-
rés les termes «, à dater du 1er juillet 2010, » et
les termes « au 31 décembre précédant l’inté-
gration, » sont remplacés par les termes « au
30 juin 2010, » ;

2o dans le §2, entre les termes « devient » et les
termes « l’employeur », sont insérés les termes
«, à dater du 1er juillet 2010, » et les termes
« au 31 décembre précédant l’intégration, »
sont remplacés par les termes « au 30 juin
2010, » ;

3o dans le §3, les termes « à la date du 31 dé-
cembre précédant l’intégration, » sont rempla-
cés par les mots « à la date du 30 juin 2010, ».

Art. 17

A l’article 33, §1er, alinéa 1er, du décret du
30 avril 2009 précité, les termes « le 31 décembre
précédant l’intégration » sont remplacés par les
termes « le 30 juin 2010 ».
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Art. 18

A l’article 36, alinéa 1er, du décret du 30 avril
2009 précité, les termes « Au 1er janvier qui suit la
date de signature de la convention visée à l’article
40, § 1er, du présent décret et au plus tard le 1er
janvier 2011, » sont remplacés par les termes « A
partir de la rentrée académique 2010-2011, ».

Art. 19

A l’article 38 du décret du 30 avril 2009 pré-
cité sont apportées les modifications suivantes :

1o dans le §1er, alinéa 1er, entre les termes « de-
vient » et les termes « l’employeur », sont insé-
rés les termes «, à dater du 1er juillet 2010, » et
les termes « au 31 décembre précédant l’inté-
gration, » sont remplacés par les mots « au 30
juin 2010 » ;

2o dans le §2, entre les termes « devient » et les
termes « l’employeur », sont insérés les termes
«, à dater du 1er juillet 2010, » et les termes
« au 31 décembre précédant l’intégration, »
sont remplacés par les termes « au 30 juin
2010, » ;

3o dans le §3, les termes « à la date du 31 dé-
cembre précédant l’intégration, » sont rem-
placés par les termes « à la date du 30 juin
2010, ».

Art. 20

A l’article 40, §1er, alinéa 1er, du décret du
30 avril 2009 précité, les termes « le 31 décembre
précédant l’intégration » sont remplacés par les
termes « le 30 juin 2010 ».

Art. 21

A l’article 44, alinéa 1er, du décret du 30 avril
2009 précité, les termes « Au 1er janvier qui suit la
date de signature de la convention visée à l’article
49, § 1er, du présent décret et au plus tard le 1er
janvier 2011, » sont remplacés par les termes « A
partir de la rentrée académique 2010-2011, ».

Art. 22

A l’article 46 du décret du 30 avril 2009 pré-
cité sont apportées les modifications suivantes :

1o dans le §1er, alinéa 1er, entre les termes « de-
vient » et les termes « l’employeur », sont insé-
rés les termes «, à dater du 1er juillet 2010, » et
les termes « au 31 décembre précédant l’inté-
gration, » sont remplacés par les termes « au
30 juin 2010 » ;

2o dans le §2, entre les termes « devient » et les
termes « l’employeur », sont insérés les termes
«, à dater du 1er juillet 2010, » et les termes
« au 31 décembre précédant l’intégration, »
sont remplacés par les termes « au 30 juin
2010 » ;

3o dans le §3, les termes « à la date du 31 dé-
cembre précédant l’intégration, » sont rem-
placés par les termes « à la date du 30 juin
2010, ».

Art. 23

A l’article 49, §1er, alinéa 1er, du décret du
30 avril 2009 précité, les termes « le 31 décembre
précédant l’intégration » sont remplacés par les
termes « le 30 juin 2010 ».

Art. 24

A l’article 64 du décret du 30 avril 2009 pré-
cité, les termes « A partir de la date d’intégration
respective de chaque Institut supérieur d’Architec-
ture à l’Université » sont remplacés par les termes
« A partir du 1er juillet 2010 ».

Art. 25

A l’article 66 du décret du 30 avril 2009 pré-
cité, les termes « A la date d’intégration respec-
tive de chaque Institut supérieur d’Architecture à
l’Université » sont remplacés par les termes « A
partir du 1er juillet 2010 ».

Art. 26

A l’article 69 du décret du 30 avril 2009 pré-
cité, les termes « A partir de la date d’intégration
respective de chaque Institut supérieur d’Architec-
ture à l’Université » sont remplacés par les termes
« A partir du 1er juillet 2010 ».

Art. 27

A l’article 81, alinéa 2, du décret du 30 avril
2009 précité, les termes « respectivement pour
chaque Institut supérieur d’architecture, au jour
de son intégration au sein de l’Université » sont
remplacés par les termes « à partir de la rentrée
académique 2010-2011 ».

Art. 28

Le présent décret sort ses effets le 1er janvier
2010, à l’exception des articles 7, 12, 17, 24, 33,
40 et 49 qui sortent leurs effets le 25 septembre
2009.

Fait à Bruxelles, le 22 avril 2010
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Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Le Vice-Président et Ministre de l’Enseignement
supérieur,

J.-Cl. MARCOURT
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 30 AVRIL 2009 ORGANISANT LE TRANSFERT DE L’ENSEIGNEMENT

SUPÉRIEUR DE L’ARCHITECTURE À L’UNIVERSITÉ

Le Gouvernement de la Communauté française ;

Sur proposition du Vice-Président et Ministre de
l’Enseignement supérieur ;

Après délibération,

A R R E T E :

Le Vice-Président et Ministre de l’Enseignement su-
périeur est chargé de présenter au Parlement de la Com-
munauté française le projet de décret dont la teneur
suit :

Article 1er

A l’article 2, du décret du 30 avril 2009 organi-
sant le transfert de l’enseignement supérieur de l’archi-
tecture à l’université, sont apportées les modifications
suivantes :

1o à l’alinéa 1er, les termes « A la date de l’intégration
d’un Institut supérieur d’architecture au sein d’une
Université » sont remplacés par les termes « A par-
tir de l’année académique 2010-2011 » et les termes
« L’administration en charge de l’enseignement su-
périeur de l’architecture et le Commissaire ou le Dé-
légué du Gouvernement auprès de l’Université sont
chargés de valider les inscriptions de de ces étu-
diants. » sont supprimés ;

2o l’alinéa 2 est supprimé.

Art. 2

A l’article 6, alinéa 1er, du décret du 30 avril 2009
précité, les termes « Au 1er janvier qui suit la date de
signature de la convention visée à l’article 7, § 1er, du
présent décret et au plus tard le 1er janvier 2011, » sont
remplacés par les termes « A partir de la rentrée acadé-
mique 2010-2011, ».

Art. 3

A l’article 7, §1er, alinéa 1er du décret du 30 avril
2009 précité, les termes « le 31 décembre précédant l’in-
tégration » sont remplacés par les termes «le 30 juin
2010 ».

Art. 4

A l’article 8 du décret du 30 avril 2009 précité sont
apportées les modifications suivantes :

1o dans le §1er, alinéa 1er, entre les termes « devient »
et les termes « l’employeur », sont insérés les termes
«, à dater du 1er juillet 2010, » et les termes « au 31
décembre précédant l’intégration, » sont remplacés
par les termes « au 30 juin 2010, » ;

2o dans le §2, entre les termes « devient » et les termes
« l’employeur », sont insérés les termes «, à da-
ter du 1er juillet 2010, » et les termes « au 31 dé-
cembre précédant l’intégration » sont remplacés par
les termes « au 30 juin 2010 » ;

3o dans le §3, les termes «à la date du 31 décembre pré-
cédant l’intégration, » sont remplacés par les termes
«à la date du 30 juin 2010, ».

Art. 5

A l’article 11, alinéa 1er, du décret du 30 avril 2009
précité, les termes « Au 1er janvier qui suit la date de si-
gnature de la convention visée à l’article 12, § 1er, du
présent décret et au plus tard le 1er janvier 2011, » sont
remplacés par les termes « A partir de la rentrée acadé-
mique 2010-2011, ».

Art. 6

A l’article 12, §1er, alinéa 1er, du décret du 30 avril
2009 précité, les termes « le 31 décembre précédant l’in-
tégration » sont remplacés par les termes « le 30 juin
2010 ».

Art. 7

A l’article 13 du décret du 30 avril 2009 précité
sont apportées les modifications suivantes :

1o dans le §1er, alinéa 1er, entre les termes « devient »
et les termes « l’employeur », sont insérés les termes
«, à dater du 1er juillet 2010, » et les termes « au 31
décembre précédant l’intégration, » sont remplacés
par les termes «au 30 juin 2010, » ;

2o dans le §2, entre les termes « devient » et les termes
« l’employeur », sont insérés les termes «, à dater
du 1er juillet 2010, » et les termes « au 31 dé-
cembre précédant l’intégration, » sont remplacés par
les termes « au 30 juin 2010, » ;

3o dans le §3, les termes « à la date du 31 décembre pré-
cédant l’intégration, » sont remplacés par les termes
« à la date du 30 juin 2010, ».
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Art. 8

A l’article 16 alinéa 1er, du décret du 30 avril 2009
précité, les termes « Au 1er janvier qui suit la date de
signature de la convention visée à l’article 17, § 1er, du
présent décret et au plus tard le 1er janvier 2011, » sont
remplacés par les termes « A partir de la rentrée acadé-
mique 2010-2011, ».

Art. 9

A l’article 17, §1er, alinéa 1er, du décret du 30 avril
2009 précité, les termes « le 31 décembre précédant l’in-
tégration » sont remplacés par les termes « le 30 juin
2010 ».

Art. 10

A l’article 18 du décret du 30 avril 2009 précité
sont apportées les modifications suivantes :

1o dans le §1er, alinéa 1er, entre les termes « devient »
et les termes « l’employeur », sont insérés les termes
«, à dater du 1er juillet 2010, » et les termes « au 31
décembre précédant l’intégration, » sont remplacés
par les termes « au 30 juin 2010, » ;

2o dans le §2, entre les termes « devient » et les termes
« l’employeur », sont insérés les termes «, à dater
du 1er juillet 2010, » et les termes « au 31 dé-
cembre précédant l’intégration, » sont remplacés par
les termes « au 30 juin 2010, » ;

3o dans le §3, les termes « à la date du 31 décembre pré-
cédant l’intégration, » sont remplacés par les termes
« à la date du 30 juin 2010, ».

Art. 11

Al’article 21, alinéa 1er, du décret du 30 avril 2009
précité, les termes « Au 1er janvier qui suit la date de
signature de la convention visée à l’article 24, § 1er, du
présent décret et au plus tard le 1er janvier 2011, » sont
remplacés par les termes « A partir de la rentrée acadé-
mique 2010-2011, ».

Art. 12

A l’article 23 du décret du 30 avril 2009 précité
sont apportées les modifications suivantes :

1o dans le §1er, alinéa 1er, entre les termes « devient »
et les termes « l’employeur », sont insérés les termes
«, à dater du 1er juillet 2010, » et les termes « au 31
décembre précédant l’intégration, » sont remplacés
par les termes «au 30 juin 2010 ; » ;

2o dans le §2, entre les termes « devient » et les termes
« l’employeur », sont insérés les termes «, à dater
du 1er juillet 2010, » et les termes « au 31 dé-
cembre précédant l’intégration, » sont remplacés par
les termes « au 30 juin 2010, » ;

3o dans le §3, les termes « à la date du 31 décembre pré-
cédant l’intégration, » sont remplacés par les termes
« à la date du 30 juin 2010 ».

Art. 13

A l’article 24, alinéa 1er, du décret du 30 avril 2009
précité, les termes « le 31 décembre précédant l’intégra-
tion » sont remplacés par les termes « le 30 juin 2010 ».

Art. 14

Al’article 29, alinéa 1er, du décret du 30 avril 2009
précité, les termes « Au 1er janvier qui suit la date de
signature de la convention visée à l’article 33, § 1er, du
présent décret et au plus tard le 1er janvier 2011, » sont
remplacés par les termes « A partir de la rentrée acadé-
mique 2010-2011, ».

Art. 15

A l’article 31 du décret du 30 avril 2009 précité
sont apportées les modifications suivantes :

1o dans le §1er, alinéa 1er, entre les termes « devient »
et les termes « l’employeur », sont insérés les termes
«, à dater du 1er juillet 2010, » et les termes « au 31
décembre précédant l’intégration, » sont remplacés
par les termes « au 30 juin 2010, » ;

2o dans le §2, entre les termes « devient » et les termes
« l’employeur », sont insérés les termes «, à dater
du 1er juillet 2010, » et les termes « au 31 dé-
cembre précédant l’intégration, » sont remplacés par
les termes « au 30 juin 2010, » ;

3o dans le §3, les termes « à la date du 31 décembre pré-
cédant l’intégration, » sont remplacés par les mots
« à la date du 30 juin 2010, ».

Art. 16

A l’article 33, §1er, alinéa 1er, du décret du 30 avril
2009 précité, les termes « le 31 décembre précédant l’in-
tégration » sont remplacés par les termes « le 30 juin
2010 ».

Art. 17

A l’article 36, alinéa 1er, du décret du 30 avril 2009
précité, les termes « Au 1er janvier qui suit la date de si-
gnature de la convention visée à l’article 40, § 1er, du
présent décret et au plus tard le 1er janvier 2011, » sont
remplacés par les termes « A partir de la rentrée acadé-
mique 2010-2011, ».

Art. 18

A l’article 38 du décret du 30 avril 2009 précité
sont apportées les modifications suivantes :
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1o dans le §1er, alinéa 1er, entre les termes « devient »
et les termes « l’employeur », sont insérés les termes
«, à dater du 1er juillet 2010, » et les termes « au 31
décembre précédant l’intégration, » sont remplacés
par les mots « au 30 juin 2010 » ;

2o dans le §2, entre les termes « devient » et les termes
« l’employeur », sont insérés les termes «, à dater
du 1er juillet 2010, » et les termes « au 31 dé-
cembre précédant l’intégration, » sont remplacés par
les termes « au 30 juin 2010, » ;

3o dans le §3, les termes « à la date du 31 décembre pré-
cédant l’intégration, » sont remplacés par les termes
« à la date du 30 juin 2010, ».

Art. 19

A l’article 40, §1er, alinéa 1er, du décret du 30 avril
2009 précité, les termes « le 31 décembre précédant l’in-
tégration » sont remplacés par les termes « le 30 juin
2010 ».

Art. 20

A l’article 44, alinéa 1er, du décret du 30 avril 2009
précité, les termes « Au 1er janvier qui suit la date de si-
gnature de la convention visée à l’article 49, § 1er, du
présent décret et au plus tard le 1er janvier 2011, » sont
remplacés par les termes « A partir de la rentrée acadé-
mique 2010-2011, ».

Art. 21

A l’article 46 du décret du 30 avril 2009 précité
sont apportées les modifications suivantes :

1o dans le §1er, alinéa 1er, entre les termes « devient »
et les termes « l’employeur », sont insérés les termes
«, à dater du 1er juillet 2010, » et les termes « au 31
décembre précédant l’intégration, » sont remplacés
par les termes « au 30 juin 2010 » ;

2o dans le §2, entre les termes « devient » et les termes
« l’employeur », sont insérés les termes «, à dater
du 1er juillet 2010, » et les termes « au 31 dé-
cembre précédant l’intégration, » sont remplacés par
les termes « au 30 juin 2010 » ;

3o dans le §3, les termes « à la date du 31 décembre pré-
cédant l’intégration, » sont remplacés par les termes
« à la date du 30 juin 2010, ».

Art. 22

A l’article 49, §1er, alinéa 1er, du décret du 30 avril
2009 précité, les termes « le 31 décembre précédant l’in-
tégration » sont remplacés par les termes « le 30 juin
2010 ».

Art. 23

A l’article 64 du décret du 30 avril 2009 précité, les
termes « A partir de la date d’intégration respective de
chaque Institut supérieur d’Architecture à l’Université »
sont remplacés par les termes « A partir du 1er juillet
2010 ».

Art. 24

A l’article 66 du décret du 30 avril 2009 précité, les
termes « A la date d’intégration respective de chaque
Institut supérieur d’Architecture à l’Université » sont
remplacés par les termes « A partir du 1er juillet 2010 ».

Art. 25

A l’article 81, alinéa 2, du décret du 30 avril 2009
précité, les termes « respectivement pour chaque Institut
supérieur d’architecture, au jour de son intégration au
sein de l’Université » sont remplacés par les termes « à
partir de la rentrée académique 2010-2011 ».

Art. 26

Le présent décret sort ses effets le 25 septembre
2009.

Fait à Bruxelles, le

Par le Gouvernement de la Communauté française,

Le Vice-Président et Ministre de l’Enseignement
supérieur

J.-Cl. MARCOURT
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